
REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DE L’ISERE

ARRETE DU MAIRE - MAIRIE DE LAFFREY
Arr�t� de police interdisant la divagation des chiens 

Le Maire de Laffrey, Madame H�l�ne Perrin,

Vu le Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, notamment l’article L2212-2,

Vu l’article L211-22 du Code rural,

Consid�rant qu’il y a lieu, dans un but de s�curit� et de tranquillit�, de r�glementer la 
divagation des animaux sur la voie publique, et notamment celle des chiens,

ARRETE

Art. 1 – Tout propri�taire de chien doit tenir son animal en laisse sur les voies, parkings 
publics, � l’int�rieur de l’agglom�ration.

Art. 2 – Les chiens sont interdits sur la plage et de baignade dans le lac.

Art. 3 –Tout chien errant, trouv� sur la voie publique, pourra �tre conduit, sans d�lai, � la 
fourri�re.

Art. 4 – Les infractions au pr�sent arr�t� sont passibles d’amende.

Art. 5 - Le pr�sent arr�t� sera inscrit au registre des actes de la mairie, affich� et copie en 
sera adress�e � la Gendarmerie Nationale de Vizille.

Art. 6 – M. le Commandant de Gendarmerie est charg� de l’ex�cution du pr�sent arr�t� dont 
ampiliation sera transmise � : Monsieur le Pr�fet de l’Is�re.

Fait � Laffrey, le 26/06/2008

Sceau de la mairie Signature



REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DE L’ISERE

ARRETE DU MAIRE - MAIRIE DE LAFFREY
Arr�t� du maire relatif � la garde des chiens dangereux

Le Maire de Laffrey, Madame H�l�ne Perrin,

Vu le Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, notamment l’article L2212-2,
Vu l’article L211-22, R211-11 et R.211-12 du Code rural,
Vu l’article 131-21 du Code p�nal,
Vu l’arr�t� interminist�riel du 27 avril 1999 �tablissant la liste des types de chiens 
susceptibles d’�tre dangereux relevant de la 1�re cat�gorie (chiens d’attaque) et de la 2�me

cat�gorie (chiens de garde et de d�fense) ainsi que l’annexe de l’arr�t� d�taillant les 
�l�ments de reconnaissance des chiens de chacune de ces deux cat�gories,

Consid�rant qu’il y a lieu, dans un but de s�curit� et de tranquillit�, de r�glementer la 
pr�sence des animaux sur la voie publique, et notamment celle des chiens r�f�renc�s ci-
dessus.

ARRETE

Art. 1 – L’acc�s aux locaux ouverts au public et � tous lieux publics � l’exception de la voie 
publique est interdit aux chiens d’attaque (chiens de premi�re cat�gorie) commun�ment 
appel�s pitbulls ou boerbulls et autres molosses de type dogue.

Est �galement interdit le stationnement des chiens de la cat�gorie pr�cit�e sur les 
parties de la voie publique r�serv�es aux pi�tons.

Art. 2 – Sur la voie publique, les chiens vis�s � l’article 1er ci-dessus (chiens de la 1�re

cat�gorie) peuvent circuler s’ils sont musel�s et tenus en laisse par une personne majeure.

Art. 3 – La st�rilisation des chiens de 1�re cat�gorie est obligatoire. Cette op�ration est 
constat�e par un certificat v�t�rinaire. La m�connaissance de cette obligation peut �tre 
sanctionn�e par la confiscation du ou des chiens concern�s.

Art. 4 – Doivent �tre musel�s et tenus en laisse par une personne majeure les chiens de 
garde et de d�fense de type dogue (chiens de 2�me cat�gorie) se trouvant sur la voie 
publique ou dans les lieux publics, et dans les locaux ouverts au public.

Art.5 – Les articles 1er et 2 du pr�sent arr�t� s’appliquent �galement aux chiens qui sans 
appartenir � l’une des races vis�es par ces articles, r�v�lent un comportement agressif 
susceptible de pr�senter un danger pour les personnes ou les animaux domestiques.

Art.6 – En cas d’inobservations des dispositions pr�cit�es, les animaux concern�s pourront 
�tre plac�s dans un lieu de d�p�t adapt� � leur garde aux frais des propri�taires ou gardiens 
en cause.

Art.7 – Les contraventions � ces dispositions seront constat�es par des proc�s verbaux et 
poursuivies conform�ment � la loi.

Art. 8 – M. le Commandant de Gendarmerie est charg� de l’ex�cution du pr�sent arr�t� qui 
sera transmis � � Monsieur le Pr�fet de l’Is�re , inscrit au registre des actes de la mairie et 
affich�.

Fait � Laffrey, le 26/06/2008.


